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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
FONDATION JE SUIS NGOBILA PAR CONVICTION (JNC) 

P résidence Nationale 
 
                                                                         Kinshasa, le 17/02/2026 
 
DÉCISION N°001/JNC/PN/ONN/2026 PORTANT RESTRUCTURATION DU COMITÉ NATIONAL ET 

DE LA COORDINATION PROVINCIALE DE LA VILLE DE KINSHASA 

Le Président national de la Fondation « Je suis Ngobila par conviction (JNC) », 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo, telle que modifiée à ce jour ; 
Vu la loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 relative aux associations sans but lucratif et aux établissements 
d’utilité publique ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de la Fondation « Je suis Ngobila par conviction (JNC) » ; 
Considérant la nécessité de redynamiser les structures organiques de la Fondation en vue d’une 
meilleure efficacité dans la mise en œuvre de ses objectifs ; 
Après consultation de la Haute Autorité de référence de la Fondation « Je suis Ngobila par conviction 
(JNC) », Son Excellence Gentiny Ngobila Mbaka ; 
Sur proposition des instances compétentes de la Fondation ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : 

Est restructuré, à compter de la date de signature de la présente décision, le Comité national ainsi que 
la Coordination provinciale de la ville de Kinshasa de la Fondation « Je suis Ngobila par conviction 
(JNC) ». 

Article 2 : 

Sont nommés aux fonctions ci-après, selon l’ordre hiérarchique : 

1. Coordination 

• Coordonnateur national : IYAU MAYITINI Josué 
• Coordonnatrice nationale adjointe : MANGALA MOKE Géraldine 

2. Administration centrale 

• Secrétaire général : MAKAYI MAKATI Félicien 
• Secrétaire général adjoint : BONKOKO ILOMBE Enock 
• Porte-parole : EPALA RABBI 
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3. Secrétariats nationaux techniques 

• Secrétaire national chargé de l’implantation : NGAMAYAMU TAMBU Arnold 
• Secrétaire national chargé du numérique et des nouvelles technologies : TAMBWE 

ALIMASI Olivier 
• Secrétaire national chargé des études et projets : WANGA Emmanuel 
• Secrétaire national chargé des relations publiques : BATATA WAMALALA Jacob 
• Secrétaire national chargé de la formation professionnelle : NZUBE SESELE Hervé 
• Secrétaire national chargé de la jeunesse estudiantine : BOPE André 
• Secrétaire national chargé de la communication et des médias : TADIYA Martin 

4. Appui technique 

• Secrétaire national adjoint chargé de la jeunesse estudiantine : OKWE SUTUKA Héritier 

Article 3 : De la Coordination provinciale de Kinshasa 

Sont nommés : 

Coordination provinciale – Ville de Kinshasa 

• Coordonnatrice provinciale : KIHALU MANIKA Nadine 
• Secrétaire exécutif provincial : KANYINDA Gabriel 

Département de la communication – Ville de Kinshasa 

• Membre : MANUANA Trésor 
• Membre : NKONGOLO NGOYI Pathy 

Article 4 : 

Les personnes nommées sont tenues d’exercer leurs fonctions dans le respect des lois de la 
République, des statuts et du règlement intérieur de la Fondation. 

Article 5 : 

La présente décision entre en vigueur à la date de sa signature et sera diffusée partout où besoin sera. 

                                                                                                                          

                                                                                                                 Osée Ngolo Nkiani 
                                                                                                                   Président National 
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